
LE MONITEUR DU COMMERCE.

du Canada les progrès qui se sont réalisés,
sous un système qui, en restreignant l'im-
portation étrangère, force les producteurs à
suppléer par leurs efforts à ce que la pro.
duction étrangère ne donne plus. Nous
savons déjà qu'à Toronto, l'exposition a ré-
vélé de grands progrès dans la fabrication
des tissus, dans celle des machines et dans
toutes les branches si étendues de l'indus-
trie de la province d'Ontario. Espérons
que ces mêmes progrès nous serons à même
de les constater à Montréal, que la rivalité
qui existe entre les deux provinces aura eu
pour résultat de porter à l'excellence des
produits de leur travail et que cette lutte
sur le terrain de la production sera féconde
en heureux résultats pour tout le pays.

CANADA LIFE ASSURANCE COMPANY.

Si le succès de toute entreprise nationale
doit être une cause de félicitation tant pour
ceux que l'entreprise intéresse que pour
le pays tout entier, les preuves de prospé-
rité que donne le 34ième rapport annuel du
"Canada Life Assurance Company " devrait
causer une satisfaction tout spéciale.

La compagnie a été maintenant en exis-
tence pendant toute une génération et tan-
dis que bien des fortunes changeantes ont
marqué le cours de la plupart des entre-
prises financières pendant ce temps, les
années se succèdant l'une à l'autre ont vu
cette institution obtenir une position de
plus en plus éminente et il semblerait que,
dans aucune année de son histoire, ses pro-
grès n'ont été aussi marqués ni aussi subs-
tantiels que pendant celle à laquelle ce rap-
port se rattache.

L'état de situation de l'année précédente
était considéré comme si remarquable que
biern peu osaient en espérer la répétition
prochaine, car cette. année était celle du
bonus et tous les intéressés avaient rivalisé
d'efforts pour clore la période avec éclat. Le
résultat avait été un accroissement d'affai-
res de plus d'un million de dollars au dessus
de ce qu'avait jamais été accompli par la
compagnie elle-même ou par toute autre
compagnie au Canada dans une seule an-
née. Conséquemment, le fait, que les affai-
res de la sompagnie du Canada, pendant
l'année dernière, depassent considérable.
ment les meilleures années de son histoire,
doit être accepté comme la preuve du ferme
empire qu'elle a obtenu sur'la confiance pu.
blique.

Peut être le public n'a-t-il que des idées
fort vagues du montant des assurances efrec-
tuées au Canada et de leur distribution ? Il
serait instructif pour montrer la popularité
grandissante de cette institution déjà an-
cienne et éprouvée de faire oonnaître,
d'après les sources officielles, la part qu'elle

a su se faire dans la somme couverte cha-
que année par les compagnies d'assurance.

Sur un total de polices en force se montant
à $85,009,264 à la fin de 1875, le Canada ne
couvrait que $13,430,082 et aujourd'hui, il
couvre $25,024,270 sur un total de $90,280,-
293, à la fin de 1880. Tandis que sur $15,-
074,285 montant des nouvelles assurances
acceptées en 1875, le Canada n'était crédité
que de $2,443,31I; il a couvert $4,157,165
en 1880 sur un total de $13,906,887. Nous
trouvons encore que, si d'après le rappoi-t
le 1875, le Canada couvrait un montant de

$13,430,082, la compagnie la plus rapprochée
ne couvrait que $8,967,672; tandis que la
même compagnie, qui s'est maintenue au
second rang, ne portait à la fin de 1880 que
$10,324,888, contre $25,024,270, controlées
aujourd'hui par le Canada.

Comme ces résultats ont été obtenus en
concurrence avec trente-six compagnies qui,
en 1875, faisaient leur rapport au gouverne-
ment et dont vingt-trois d'entr'elles sont
encore en active opération,on doit admettre
que la méthode et les agissements du Cana-
da le recommandent spécialement à la con-
fiance de la population.

Il est facile de démontrer que ce n'est pas
à l'aide des principes trop en vogue aujour-
d'hui d'accepter tout risque que le Canada
a conquis son énorme clientèle, car la mor.
talité actuelle parmi ses assurés n'atteint
que les deux tiers de la probabilité ; et le
gain, qui en résulte, en même qu'il est le
meilleur témoignage de la prudence dans le
choix des risques et la meilleure garantie
de stabilité de l'institution, est la source la
plus prolifique de profits et explique abon-
damment les dividendes exceptionnelle-
ment gfands déclarés par la compagnie
pendant ces dernières quinze années.

Un examen rapide de la nature de l'actif,
qui ne comprend pas un seul dollar de
sécurité individuelle et qui pourtant donne
au delà de six pour cent, d'après le compte
d'intérêt, démontre une prudence remar-
quable et un vaste pluvoir de fructification.

La libéralité des polices de la compagnie,
permettant les voyages et les séjours pro-
longés, ne pouvant être ni annulées ni con-
testées après deux années en force, est un
avantage justement apprécié.

Il est donc apparent que nous avons au
milieu de nous, une institutions qui pour
l'économie, la sécurité et la libéralité est
bien en avant de ses concurrent et si ceux,
qui confient des intérêts aussi importants
que l'assurance sur la vie à des mains étran-
gères, voulaient seulement prendre en con-
sidération les avantages bien supérieurs que
présente cette entreprise nationale, ils gar-
deraient dans le Canada le capital qu'ils ris-
quent, éviteraient toutes complications et
éoanomiseraient de toute manière.

Assemblée générale annuelle des action&
naires du'" Canada Life Assurance CO."

L'assemblée générale annuelle de la compa-
gnie d'Assurantce sur la Vie du Canada a et
ieu le 6 de ce mois aux Bureaux de la Compa-

gnie à Hamilton, Ontario. L'assemblée était
nombreuse et toutes les mesures furent adop
tées, avec l'harmonie habituelle. Mr, A. 4-
Ramsay, Président de la Compagnie présid*
l'Assemblée, et à midi, sur son invitation, Mr.R. Hills, secrétaire, lut la notice de convoca-
tion, le rapport des directeurs et Pétat de si-
tuation.
Rapport présenté par le Bureau des Directeurs de

la Compagnie d' -Iseurance su- la i-e le Canada
à l'asemblée générale annuelle des actionnai-
res, le 6 septembre 1881.

Les opérations de la compagnie pendant la
trente quatrième année <le son existence et se
terminant au 30 avril dernier ont été des plus
satisfaisantes et surpassent n importance les
83 années précédentes. 2,655 nouvelles assu-
rances couvrant $4.797,077 fur-ent proposées
à la compagnie, mais les directeurs ont en le
regret de refuser 238 d'entr'elles se montant à
$386.412 qui ne reposaient pas sur cette classe
de vies que l'intérêt bien entendu de la coin-
pagnie commande seule d'accepter. La balan-
ce. 2,414 demandes, fut acceptée pour $4,410,-
665. mais 160 de de ces demandes représentant
$253,000 ne furent point complétées, et les noin-
velles assurances effectuées pendant l'année
s'élèvent à $4.157,165, couvertes par 2,257 poli-
ces. Ce montant -considérable dépasse la
somme totale des assurances effectuées par
toutes les antres compagnies canadiennes et
doit être attribuée à la confiance publique si
entière qu'inspirent la stabilité de la compa-
gnie sa longue expérience pleine de succès
pendant trente quatre ans et aussi les profil
lrauxet si éminemment satisfaisants qu'el-

le a pu distribuer. A ces causes de la confiance
publique, on peut ajouter que la compagnie
couvre à elle seule plus du quart de toutes
les assurances sur la vie effectuées au Canada
et que la proportion de ses dépenses à son
revenu est si modique qu'elle ne laisse aucun
doute que les futurs profits continneront sur
une échelle des plus favorables aux assurés.
Le montant total des assurances en force et
des boni additionnels déclarés s'élevaient an
80 avril dernier à $25.024.270.56 sur 11,498 vies,
couvertes par 18,998 polices- Le revenu de
l'année était de $957,288.01 à laquelle l'inté-
rêt seul contribuait pour une somme de $284,-
208 69. Les paiements sur police après décès
pour 93 vies couvertes par115polices et y com-
pris les boni additionnels donnés par la com-
pagnie s'élevaient à $224,757.80. alors que la
mortalité prévue était de $326,135.

Les comptes qui sont présentés, montrent
que quoique des profits s'élèvant à la somme
<le $248,739.27 aient été distribués aux porteurs
de police pendant l'année dernière, l'actif s'est
accru de $249,678.87 et se monte aujourd'hui à
$4,560,161.32. Un dividende de 15 pour cent
par ann e a été payé pendant l'année aux pro-
priétaires, et la balance au crédit. de leur
compte, au 30 avril dernier se montait à $112,-
134.64. A l'assemblée annuelle de l'année der-
nière, les directeurs ont fait connaître que des
travaux étaient commencés pour la construc-
tion d'un nouvel édifice qui donnerait plus
d'espace aux bureaux et aux caveaux de sûreté
qne nécessitaient les besoins actuels déjà ui
développés ainsi que les besoins dans l'avenir;
Il sera satisfaisant pour les actionnaires et ls -
porteurs de police d'apprendre que, tout en
ayant en égard aux nécessités de la compagnie#.
l'édifice est bien proportionnée et d'imposante
apparence et en rapport avec la position émi-
neute de l'institution. Les personnes dont les
noms suivent et qui sont tontes les cinq à l0
tête de la liste <les directeurs se retireni par.
roulement du bureau mais sont réeligibles:
Messrs, F. W. Thomas, Montreal ; Rev. CanoA,
G. M. Innes, London ; Donald McInnes, Ha-
nilîton ; George Hague, Montreal; F. W
Gates, Hamilton.

(Signé) A. G. RAMSAY, Pré#ident
R. HILLs, Secrétaire.

Canada Lite Assurance Company,
Hamilton, Ont , août 24, 188.


